Mentions à insérer dans l’AAPC (ou la LC) et le RC
en application de l’article 56 du CMP
Cas des Appels d’Offres Ouverts
Dans l'Avis de Publicité :
Profil acheteur :    https://www.e-marches06.fr
 

Dans le règlement de consultation :
Conditions de remise des candidatures et des offres
Voie postale

…

Voie électronique : via le portail https://www.e-marches06.fr
Formats
Les formats autorisés en réponse sont : PDF à l’exclusion des BPU, DQE et DPGF
 qui doivent être retournés en format XLS (Excel 97).

Virus
Il est ici rappelé, qu’il appartient au soumissionnaire de disposer d’un système de contrôle des virus informatiques et de s’assurer que les fichiers remis sont exempts de virus.

Signature
Les documents devant être signés doivent, s’ils sont remis sous forme électronique, être signés à l’aide d’un
certificat de signature électronique  d’une des catégories figurant sur la liste publiée à l’adresse suivante : http://www.entreprises.minefi.gouv.fr/certificats/.
Structure de l’enveloppe électronique et fichiers à insérer
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	Les documents constitutifs de la candidature doivent être regroupés dans un répertoire intitulé Candidature.
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	Les documents constitutifs de l’offre doivent être regroupés dans un répertoire intitulé Offre.

Dans le cas de lots, le répertoire contenant tous les documents relatifs à l’offre sera intitulé Offre-Lot-xy
(où xy est le numéro du lot).
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	Tous les répertoires sont regroupés dans un seul fichier : Reponse.zip.
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	Ce fichier est inséré dans l’enveloppe unique mise à votre disposition


Copie de sauvegarde
Il est ici rappelé, que les soumissionnaires conservent la possibilité de transmettre, en parallèle à leur réponse envoyée par voie électronique, une copie de sauvegarde sous forme papier ou sur support électronique (CD, DVD …).
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Cette copie, pour être éventuellement valablement utilisée, doit parvenir dans les délais impartis pour la remise des candidatures et des offres.
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L’enveloppe d’envoi doit comporter la mention lisible « Copie de sauvegarde ».
L’envoi d’une copie de sauvegarde n’est pas une obligation, c’est un droit du soumissionnaire qui peut décider ou non de l’exercer.
Cas des Procédures adaptées ouvertes

Les mentions sont les mêmes que pour un AOO sauf la signature électronique qu’il n’est pas obligatoire d’exiger.

Bien qu’il ne soit pas obligatoire, pour les procédures adaptées, d’exiger la signature électronique des documents, si vous décidez, néanmoins, de l’exiger le paragraphe afférent au dépôt par voie électronique est strictement identique au paragraphe ci-dessus.
Si vous décidez de ne pas exiger la signature électronique, il convient de remplacer le paragraphe « Signature » par le paragraphe suivant :

Signature
La signature électronique n’est pas exigée. Le marché sera in fine signé par les parties sous forme papier. 

Cas des consultations restreintes
Phase d’appel à candidatures

Lors de l’appel à candidatures, il n’y a pas, en général, de dossier de consultation distribué à ce stade. Cependant, il peut être utile de mettre sur Internet le Règlement de la Consultation afin notamment de donner des informations sur les modalités de remise des candidatures sans avoir à les reprendre dans l’AAPC (ce qui conduirait à des avis longs et onéreux).
Dans l'Avis de Publicité :

Profil acheteur :    https://www.e-marches06.fr 

Dans le règlement de consultation :

Conditions de remise des candidatures
Voie postale

…

Voie électronique : via le portail https://www.e-marches06.fr
Formats
Le format autorisé en réponse est : PDF.

Virus
Il est ici rappelé, qu’il appartient au soumissionnaire de disposer d’un système de contrôle des virus informatiques et de s’assurer que les fichiers remis sont exempts de virus.

Signature
Les documents devant être signés doivent, s’ils sont remis sous forme électronique, être signés à l’aide d’un
certificat de signature électronique  d’une des catégories figurant sur la liste publiée à l’adresse suivante : http://www.entreprises.minefi.gouv.fr/certificats/.

Structure de l’enveloppe électronique et fichiers à insérer
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	Les documents constitutifs de la candidature sont regroupés dans un seul fichier : Candidature.zip.
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	Ce fichier est inséré dans l’enveloppe mise à votre disposition


Copie de sauvegarde
Il est ici rappelé, que les soumissionnaires conservent la possibilité de transmettre, en parallèle à leur réponse envoyée par voie électronique, une copie de sauvegarde sous forme papier ou sur support électronique (CD, DVD …).
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Cette copie, pour être éventuellement valablement utilisée, doit parvenir dans les délais impartis pour la remise des candidatures et des offres.
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L’enveloppe d’envoi doit comporter la mention lisible « Copie de sauvegarde ».

L’envoi d’une copie de sauvegarde n’est pas une obligation, c’est un droit du soumissionnaire qui peut décider ou non de l’exercer.

Assistance
Pour toute question relative au dépôt de réponses électroniques, un numéro Azur est à la disposition des soumissionnaires : 0825 745 746.

Phase de consultation restreinte : lettre de consultation

Dans la lettre de consultation, il convient de préciser aux candidats retenus que le dossier est disponible
sur www.e-marches06.fr (en précisant sa référence) et que, s’agissant de la phase restreinte de la consultation, le DCE est protégé par un code d’accès
.

Rappels
-
envoyer en même temps que la lettre de consultation le dossier sous forme papier, enlève une grande partie

de son intérêt à la mise sur Internet du DCE ;

-
dans la phase de consultation restreinte, le logiciel Marchés-Sécurisés vous demande (de façon facultative) d’attacher la lettre de consultation. Vous pouvez le faire « pour mémoire » et pour complétude des éléments mis en ligne. Si vous décidez de le faire, il convient de mettre en ligne une lettre de consultation type, non nominative.
Dans le règlement de consultation, écrire :

Conditions de remise des offres
Les soumissionnaires doivent transmettre leur offre par la même voie que celle utilisée pour transmettre leur candidature.

Voie postale :

 ...

Voie électronique : via le portail https://www.e-marches06.fr
Formats
Les formats autorisés en réponse sont : PDF à l’exclusion des BPU, DQE et DPGF
 qui doivent être retournés en format XLS (Excel 97).

Virus
Il est ici rappelé, qu’il appartient au soumissionnaire de disposer d’un système de contrôle des virus informatiques et de s’assurer que les fichiers remis sont exempts de virus.

Signature
Les documents devant être signés doivent, s’ils sont remis sous forme électronique, être signés à l’aide d’un certificat de signature électronique  d’une des catégories figurant sur la liste publiée à l’adresse suivante : http://www.entreprises.minefi.gouv.fr/certificats/.

Structure de l’enveloppe électronique et fichiers à insérer
	[image: image11.jpg]



	Les documents constitutifs de l’offre sont regroupés dans un seul fichier : Offre.zip (dans le cas de lots, le fichier contenant tous les documents relatifs à l’offre sera intitulé Offre-Lot-xy.zip, où xy est le numéro du lot)
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	Le fichier Offre.zip (ou Offre-Lot-xy.zip) doit(vent) être inséré(s) dans l’(ou les) enveloppe(s) prévue(s) à cet effet


Copie de sauvegarde
Il est ici rappelé, que les soumissionnaires conservent la possibilité de transmettre, en parallèle à leur réponse envoyée par voie électronique, une copie de sauvegarde sous forme papier.
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Cette copie, pour être éventuellement valablement utilisée, doit parvenir dans les délais impartis pour la remise des candidatures et des offres.
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L’enveloppe d’envoi doit comporter la mention lisible « Copie de sauvegarde ».

L’envoi d’une copie de sauvegarde sous forme papier n’est pas une obligation, c’est un droit du soumissionnaire qui peut décider ou non de l’exercer.
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�	Ne mentionner que les types de documents effectivement demandés pour l’appel d’offres considéré. D’autre part, la remise en format .xls de ces documents n’a de sens que s’ils ont été fournis, dans le DCE, en format.xls


�	Le code d’accès est fourni automatiquement par le logiciel Marchés-Sécurisés (cf. premier onglet « Informations générales », rubrique « Code d’accès » qui apparaît à droite de la rubrique « Procédure » dès lors qu’une phase de consultation de type « restreint » est sélectionnée).


�	Ne mentionner que les types de documents effectivement demandés pour l’appel d’offres considéré.





